
 

 

 

DE LA SECONDE 

AU BAC PRO FORÊT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Niveau IV 

 

en 3 ans      

 après la 3ème
 

 
Domaines d’études 

 

 

 

Seconde professionnelle NJPF 
Nature, Jardin, Paysage, Forêt - spécialité Travaux Forestiers 

La spécialité proposée permet un début de professionnalisation dans le domaine des 

travaux forestiers. L’année scolaire est organisée autour de : 

- 30 semaines d’enseignement général et professionnel. 

- 2 semaines de chantier école organisées par l’établissement. 

- 1 stage collectif « éducation à la santé et au développement durable » incluant une initiation 

“Santé et sécurité en milieu professionnel”. 

- 1 stage individuel en entreprise d’une durée totale de 5 semaines. 
- 5 enseignements à l’initiative de l’établissement (EIE) axés sur de la méthodologie  

et sur du renforcement technique dans le domaine professionnel. 

50% cours de matières générales / 50% cours de matières techniques 
 
 

Première et Terminale professionnelle FORÊT 
La spécialité Forêt permet une professionnalisation dans l’exploitation et le 
renouvellement des forêts. La formation sur les deux ans s’articule autour de : 
- 56 semaines d’enseignement général et professionnel. 

- 4 semaines de chantier école organisées par l’établissement. 

- 2 tournées forestières organisées par l’établissement.  

- 1 stage collectif « éducation à la santé et au développement durable » 
incluant la  formation SST “Sauveteur Secouriste du Travail”. 

- 1stage individuel en entreprise d’une durée totale de 14 semaines.  
- 4 EIE axés sur de l’accompagnement personnel, sur de la méthodologie, 

sur du renforcement technique dans le domaine professionnel. 
- 1 Module d’Adaptation Professionnelle (MAP) axé sur des travaux en atelier. 

- 1 enseignement optionnel « conduite d’engins forestiers ». 

50% cours de matières générales / 50% cours de matières techniques 



 

 

 

 
 

 
 

Examen niveau IV 
Modalités de passage : 

50% en contrôle continu 

50% en épreuves terminales 

 

 

Débouchés 
 

Créer une entreprise de travaux forestiers 

Intégrer une entreprise en tant que salarié hautement qualifié en travaux de bûcheronnage, 

de débardage, de sylviculture (travaux manuels et mécanisés) 

Préparer, suivre et réceptionner des chantiers forestiers en tant que chargé de production  

ou conducteur de travaux 

 

Poursuites d’études 

BTSA Gestion Forestière à Bazas notamment 

 

BTSA “ Technico-Commercial”  

ou “Gestion et Protection de la nature” 

Formation professionnelle bûcheronnage manuel  

ou conduite d’engins forestiers 

Certificat de spécialisation en abattage mécanisé 

 

Insertion dans la vie active 

 

Modalités d’admission 

En seconde Professionnelle NJPF 

- après une classe de 3
ème

 

- suite à une réorientation de 2de Générale et Technologique (inscription à la 

procédure AFFELNET dans l’établissement d’origine) 

 
En première Bac Pro FORÊT 

- après une seconde Professionnelle ou autres (sur dérogation) 

- après une seconde Générale et Technologique (suivant procédure AFFELNET) 

- après une réorientation à l’issue d’une autre première (suivant dossier) 

 

 

Hébergement et restauration à disposition 
 

 

E.P.L.E.F.P.A. Terres de Gascogne 

2 avenue de la République - 33430 BAZAS 
Tél 05 56 25 00 59 

legta.bazas@educagri.fr 

 

 
www.bazas.educagri.fr 
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